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sions, les devises doivent etre achetees par la banqu e agr eee a 
l'interieur du delai de validite . 

B) Credit au benefice de l 'exportateur 

1) Credit dans le pays de l 'exportateur 
--------------------------------

Les banques agreees s ont autori sees a escompter les 

effets tires par les exportat eurs sur l eu rs clients si la da t e 

d'echeance n'est pas poste r ieur e a celle de la validit e du modelc 

"E II. 

Les banqucs agr eees peuvent ouvrir et coniiriner sur ordre 

de leurs cortespondant s e t rangers de s credit s dacumenta ires en 

favcur des exportateurs r esidant a u Con go s i ! 'exportati on est cou­

verte par un modele "E" e t si les c onditi ons du credit a insi que 

la monnaie en laque lle il est libelle s ont conforme s a ux m odalites 

de paiement figurant sur le m odele "E". 

La couverture d e s c redits dacumentai r es doit etre versee 

au p lus ta,rd d~ns le s quinze jours de la r eception de s docm;nent s 

commerciaux par le correspdndant etranger, Ce delai peut tou­

tefoi ~ ette porte a 45 Jou.ts lorsque ies credits documentaires sont 

fuobi!isab1es au :moye~ de traites tirees a uncertain delai de vue. 

2) ~.:!3~~!-~'-e:::::~~~: 
L'expor tateur beneficiant d'un credit a l' etranger doit c eder 

a une banque agreee, dans les 8 jours de l'encaissement des de­

vises, les monnaies etrangeres representant le montant du cr e ­

dit rec;u. 

C } Emargement des documents, attesta t i on d 1emargement e t de.s t ination 
des volets 

Les banques agreee s doivent mentionne r au ve rso des vo­

lets roses e t verts des m odeles "E" : 

- les credits documentaires ouverts d 'ordre d ' importateur s 

etrangers, 

- les encaissements rec;us conformement aux "engagements 

de change 11 • 

2) Attestation d'emargement 
------~--~-------------

Chaque fois qu'elles encaissent des devises en faveur d 1un 

exportateur, les banques agrcees doivent remplir un documen 

/ 
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intitulc "Attestation d'emargement" suivant un modele prescrit 

par I 'Office des Licences. Ces attestations seront transmises 

chaque jour au Conseil Monetaire, Departement du credit, 

service controle bancaire. 

3) Destination des valets 
--------------------

Les banques agreees conservent les volcts verts et en­

voient a !'Office des Licences les volets roses emarges des 

qu'elles ont encaisse le prix total de la marchandise. Si, a 
!'expiration du delai de validite du modele "E", la totalite du 

prix n'a pas ete encaisse, les banques disposent de 60 jours 

pour justifier aupres de l'Office des Licences le defaut d'encais .. 

sement partiel des devises et pour faire parvenir les volets 

roses a cet organisme. 

D) Controle de l'encaissement des devises 

L'Office des Licences assure le controle de 11encaissement 

des devises. Toute difference en tre la valeur de la marchandise 

exportee et le montant des devises encaissees devra etre rapatriee 

ou justifiee par l'exportateur aupres de sa banque agreee dans les 

60 jours qui suivent !'expiration du delai de validite des modeles "E". 

Lorsque la difference porte sur une moins value de qualite 

ou de conditionnement de la marchandise, l'exportateur doit joindre 

au decompte un constat de qualite delivre par les correspondants 

de la Societe Congolaise de Surveillance. 

6.- DEFAUT D'UTILISATION OU UTILISATION PARTIELLE DU 
MODELE "E" 

A) Defaut d 'utilisation 
~----------------

Les banques agreees annulent tout modele "E" qui n'a pas ete 

utilise a I 'expiration du delai de validite. A cet effet, elles appo .. 

sent la mention "annule''sur les volets rose et vert ainsi que sur les 

volets blanc et jaune qu'elles se font remettre par l'exportateur au 

plus tard a !'expiration du delai de validite du modele "E 11 • 

Les banques agreees envoient directement a l'Office des 

Licences les valets, jaune, rose et blanc. 

B) Utilisation partielle 
------------------

L'exportateur doit preciser a l'Office des Licences, par 

l 1intermediaire de sa banque agreee, le bureau douanier qui a re­

tenu le modele "E 11 en cause ainsi que la quantite de marchandise 

exportce a l'appui de ce modele "E". 

' 
' ' \ 
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7. - RETROCESSION EN COMPTE "RESIDENT : MONNAIE ETRANGERE", 
OUVERT AU NOM DES EXPORTATEURS, D'UNE QUOTE-PAR'r DES 
DEVISES RAPATRIEES 

A) Ouverturesde comptes "Resident: Monnaie Etrangere" 
------------------------------------------------

Les banques agreees sont autorisees, avec !'accord prealable du 

Conseil Monetaire, a · ouvrir aux exportateurs des comptes "Resident 

Monnaie Etrangere" (R. M. E. ). 11 ne sera ouvert qu'un seul compte 

par exportateur. 

B) Fonctionnement des comptes "Resident : Monnaie Etrangere" 
------------------------------------------------------

a) R etrocessions 

Les comptes "R. M. E. II peuvent etre credites : 

- de la rctrocession par les banques agreees de 25% des devises 

rapatriees par l'exportateur, 

- eventuellement des retrocessions faites par les firmes expor­

tant le s produits du titulaire du compte "R. M. E." et beneficiant 

d'un accord signe par le Conseil Monetaire. 

b) Modalites d'application 

En vertu d'un accord signe par le Conseil Monetaire, les ban­

ques agreees achetent aux exportateurs au cours acheteur les de­

vises que ceux-ci rapatrient et leur en retrocedent 25% au cours 

vendeur. 

L'exportateur qui n'a pas rapatrie ses recettes dans les delais 

de validite du modele "E" perd le benefice de la retrocession sur 

ces montants sauf dans le cas du rapatriement d'un complement 

au-dela du montant fixe sur le modele "E". 

Les retrocessions s'effectuent sans frais c. ad. sans pcrcep .. 

tion de redevanc es a u profit de !'Office des Licences ou de taxe 

d 'intervention au benefice des banques agreees. 

Si la banque agreee qui a achete les devises rapatriees n'est 

pas la banque qui a ouvert le compte "R. M. E. 11 , elle doit, sur 

ordre de l'exportateur, ceder a cette derniere les devises qui font 

l'objet de la retrocession. 

2) Debit -----
a) Quote-part librement utilisable, quote-part reservee et 

rctrocessions 

Les comptes "R. M. E .. 11 peuvent etre debites des montants co/~· 

respondant -:• ·' . .... ... . . .L: ,: . , \ . 
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- a Wle quote-part lihrement u.tilisable, 

- a une quote-part reservee, 

- eventuellement aux retrocessions en faveur· des firmes au nom 

desquelles le titulaire du compte exporte les produits sous re­

serve d'un accord du Conseil Monetaire. 

b} Modalites d'application 

{I) Quote-part librement utilisa.ble -----------..----La. quote.part librement utilisable est fixee par le Conseil 

Monetaire .• 

Elle est destinee a couvrir les depenses de remuneration 

du personnel etranger, les charges sociales y . afferentes, les· 

· frais de stage a l'etranger du personnel congolais, les paiements ·, ··-·-1 

d-'inter~ts obligataires ainsi qua les frais d 'assistance technique. 

L'exportateur, son personnel de ·nat,:onalite etrangere 

ainsi que leur famille s 'engagent a ne plus introduire de deman­

de d'autorisation d'achat de devis6s m odele "V". 

(2) Quote-part reservee ----------
La quote-part reservee est egalement fixee par le Conseil 

Monetaire. Elle ne peut ~tre utilisee que pour le paiement : 

- des billets de passage aeriens et martitimes emis au depart 

de la Republique du Congo, de I 'aerodrome de Maya. Maya ou 

de Bujumbura au benefice du personnel de nationalite etrangere, 

- des frais de location de machines I. B. M., 

- des importations de biens de consommation reserves aux 

besoins de la main d'oeuv:te congolaise ainsi que de biens 

e:kclusivement destines au maintien de l'activite exportatrice. 

La part affectee aux importations constitue un minimum : 

l'importateur peut !'augmenter jusqu'a concurrence des sommes 

retrocedees. 

La quote-part reservee pour les billets de passage ou lep 

frais de location de machines I. B. M ~ ne peut etre utilisee que/ 

par versement. en faveur de comptes "R. M. E. 11 ouverts dans 

les livres des banques agreees au nom d'I.B.M., de _compagnies 

de transport ou d 1agences de voyage. 

Le personnel de nationalite etrangere ne peut introduire, 

meme a titre individuel, des demandes de derogation...pour le 

paiements en francs congolais de frais de voyages i:p.ter 

I 
I 
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Les importati..on.s-sont...wni.se r; a t]Y -regle.s....du..r c gim.e 

dit II Licence sans paiement"; 

Dans la case "modalite de paiement11 du modele "I' ' 

mehtion sera faite : "par utili.s~!ion de nos avoirs en i::omptc: 

' 1'~esident Monnaie Et-tange.re 1111 I 

(3} Retrocession a d 1-autres fume~ 
:--- ..... ., - - - - - - - ........ ._ - ......... 

. Les retr-ocessions en faveut de.s_firme-s au...nom --d..e..squ .e.1 .. 
,-

les le..titula.ire··du--compte--expoi-te 1es.__produits-se -fe-ront·a u 
, - -· -~· 

profit· -de-compte-s "R. M.. E... 11 - -ouverts-- -au nom--de ··-c e .s._f i:.nn es 

dan.s. ie.s livres--des---ba.nque.s...a.gre6es,. -~sauf dispositio.u.G ·p,irti..,, 
. . ' 

-------------------------
\ 
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SECTION 2. - DISPOSITIONS PAR TICULIERES 

Des dispositions particulieres sont prevues pour les exportations 

avec mise en con signation a l'etranger, les exportations temporaires 

ainsi que les ventes interieures avec transit a l'etranger. 

Les regles generales enoncees a la section 1 sont applicables 

pour autant qu 'elles ne sont pas contraires aux dispositions ci-dessous. 

Par. 1. - Exportations de marchandises avec mise en consignation a l'etranger 

A) Do.maine d 1application 

. 

a r F - •• • ac r z .. , -me · 

Peuvent etre exportes _ avec mi se en consignation en territoire 

etranger les produits agricoles suivants : 

- le cafe, 

- le cacao, 

- le caoutchouc, 

- le coton, 

- le bois, 
.. ' · C . ·.:·' . : · . .J ' 1 °7 •. 

-·· .i,,. ···~,,.- . ~- e,._.- .,.~ --~ ..._ ,...,. , ,,.. .,. ,,..-..; .. •· •-~•--"-

- le the, 

_ - le~ -bananes 
• l ~ ... i . ..l ' 

S9~t .as_si3llilees __ a~-- v:~;11tef\~1J. ~w1sign.<!lti9n l~,s ~lyen,t~s sµ,l .t;ene~ur, 

de~ ~erai~ d~ _ metaux n<m ~er:r~e~ .s:uiv¥tnt~ ·:. !';• :1.. ~. ·n ,.- ,,- · :•, . ., 

. -. ,:- cae,~,iterite, ., 

':' miner~ de geI;":m,,miurn, .. • 
~~ .. . " . ' ' ,, .. , . 

:L ·. - .. miner.ai de manganese, . _. 
. \, • " ., • • .- • '' ;:"· ,..,, 4 ;·. 

- minerai de Tantale Niobium, 
f • - ' .. •{· 

:.-,.·_·-m1nerai dtf .zifi·c, . .:.~---- : -~ - ·--~ ~ 
l 

I • ~ 

- _,. ,...,.. ...... _.. l'ffl.nel"ai d-e'-'•Byrllium glucinium, 

- mine·rai concentre aurifere, 

t, - minerai -de: Wolfram; · ..,, ... r, 

- scories tantaliferes, 

:. tbus -!es ,minerais mixtes dont l'etain-wolfram, l'etain-tantale. 

B) Etabliss'ement· du :rnodele "E" 

L lle"Xportateur fait figurer dans la partie superieure de la case 6, 

du modele 1'E" la mention "des~:ia~o~. ~ro:-:5-s?ire co_115._~-~~tion ••• 

(lieu de de:sti:m.ation provisoire)". Dans la partie inferieure de la case 8, 

i1 i:qscrrt'- u:rie valeµr ,estimative, et dans la case 9, i1 appose la mentio 
... , ' . ,., .. 

. . 
. . 

1 -. ·., 
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<:) Y-alidatiou_ pa£ les bangues agreees 

Avant de valider les modeles "E",. les banqtte~ agreees doivent 

Q:riger--que les connai.ssements maritimes et les polices d-!as-surances 

soien.t etablies a leur ordre et que les originaux de ces-documents 

leur aoient transmis, 

D) ~ti~~ ~~~li~F£,e du mod~le 11E1r 

Pour la the OU les minera.is de metaux non.--i~rreux,la duree de 

validite_ peut-~tre portee a 6 mois. 

E} Renseignements complementaires 

Des que l'exportateur a connaissance de la destination finale de 

la marchandise, du montant et des modalites de paiement, il fait com-, .,, . 
P-eter les cases 6, 7, 8 et 9 des valets rose et ve.rt detenus par la 

banque agreee qui a valide le modele "E". Celle-d in£orme a son tour 

l10ffice de Li~~nces des mentions a am,n.,.~r .s:ur ~leg _yolets detenus ...._ __ _ 

par cet office. 

F} Compte de vente 

Lors du rapatriement final du produit de la vente; 11exportateur 

doit fournir un compte de vente a l'Office des Licences par l'in,terme­

diaixe de sa banque agreee ainsi qu'une copie certtfiee conforme de la 

factu:re du consignataire a l1acheteur. 

Si l'examen de ces comptes de vente par comparaison avec les 

prix pratiques pour des conti-ats fermes portant sur des produits de 

meme nat"J.::-e et de mtme qua.lite fait ~pparartre une difference apprecia­

ble ; le i:aux de retrocession pourra ~tre reduit OU supprimc. 

Par. 2 . - £!~£2~ns temporc:iireS 

A) Demaine d 1a,EPiication 

L'exportation temporaire est atltorisee rtotamment po~r la repara-:: _ 
I .• 

tion ou la revision de materiel te1s que moteurs, appa:reils ou machines .. 

B) ~duction d 'un· modeic "ET" a1+t>re~ d'une b~ngue agr¢ee 

Toute personne qui desire exporter temporairement uh bien ddit 

introduire aupres d'une banque ag.reee u~ modele "ET'~, intitule 

"Autorisation d'Exportation temporaire". Ce modele e~t fo\lrni par 

l'Office des Licences aux banques agreees et revendu par celles-ci au 

prix fixe par l10ffice des Licences. 

C) Garantie bancaire 

Lors de !'introduction du modele "ET", l'exp<;>:rtateur doit depos_er 

en banque une somme au moins egale a la valeur du bien exporte telle 
/ 

qu'elle est estimee par la Societe Congolaise de Surveillance qui etabli~' 
- - --- A 

, .( '.. // 
/ 
I 

\ 
\. 
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a cet effet un certificat. Le dep8t de l'exportateur peut etre remplace 

par une caution bancaire du meme montant. La. banque atteste sur le 

modele "ET11 qu'elle a rec;u cette garantie ou qu'elle s'est portee 

caution. Le remboursement de la garantie ne pourra avoir lieu qu 1apres 

la recuperation du materiel. 

D) Validation par l 10ffice des Licences 

La banque agrcee transmettra sous couvert d'un bordereau nume­

rote le modele "ET11 a l 10ffice des Licences. La demande signee par 

le Directeur de l'Office des Licences . ou par un de ses delcgues et nume-· · 

r ·:>tee par ordre est consideree comme validee. Elle vaut "Autorisation 

d 1exportation temporaire 11 dans les delais, formes et conditions de la 

dite autorisation. Elle est personnelle. 

E) Destination des valets 

La destination des volets est precisee par des instructions ecrit.P-"1 

sur chacun de ceux-ci. 

Par. 3.- Ventes interieures avcc transit a l'etranger 

Le modele 11ET" est egalement utilise pour les ventes a l'inte-

rieur du territoire avec transit par les pays limitrophes~ 

------------------------------------
/ 

I 

:/ 
_/' 

/ 

_/' 
I 
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SECTION 3. - EXPORTATIONS NON SOUMISES AUX FORMALITES DES 

DISPOSITIONS GENERALES OU PAR TICULIER.ES 

Ne sont pas soumises aux.formalites des dispositions generales 

ou particulieres les exportations et reexportations : 

- des echantillons sans valeur, 

- des bagages et objets personnels des voyageur~, 

- des marchandises dont la valeur a la frontiere n'excede pas 
- - - -

9.000, - F.C. par commande et par envoi. 

Ce texte annule : 

a) les articles des instructions speciales : 

21 a 57 - 75 a 85 

92 a 96 pour ce qui y .est dit des exportations. 

b) les circulaires du Conseil Monetaire : 

n°s 45 - 60 - 87 - 117 - 129 - 147 - 149 - 156 - 162 

c) les circulaires de !'Office des Licences : 

n"s 4 - 12 - 16 - 22 - 23 - 28 - 35 - 36 - 37 - 39 .. 41 

Leopoldville,/ Ie 2 mars 1964 
- ' 

1" , .. ,: 

Conseil Monetafrz/ : / 
de la Republique dupi··,on ' , 

Institut d'Emis,1on ;/ ,/ . 

C/4 ./ ' /: , ' ( 
- : // / / /'. / 

- ----~ . \ <-C / ~/ _,,./ l / / _// 
J. N'SELE "w. JENSSEN ~ L 

Vice-President President .. Gerant '-._ 


